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Ville de Genève QE-89

Conseil municipal 2 septembre 2007
Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
6 novembre 2002 de M. Roberto Broggini, intitulée: «Souffl euses 
à feuilles et Agenda 21».

TEXTE DE LA QUESTION

La Voirie et le Service des espaces verts et de l’environnement utilisent tou-
jours des souffl euses à feuilles en cet automne 2002. Ces engins sont bruyants et 
polluants. Ils ne correspondent manifestement pas aux objectifs que le Conseil 
administratif s’est fi xés dans le cadre de l’Agenda 21.

Quelle réponse le Conseil administratif entend-il apporter à cet état de fait (par 
exemple, engagement de chômeurs durant l’automne ou de personnes astreintes à 
des travaux d’utilité publique: tagueurs, automobilistes mauvais payeurs, etc.)?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En date du 27 juillet 2001, le Conseil d’Etat adoptait une modifi cation du 
règlement concernant la tranquillité publique et l’exercice des libertés publiques 
(entré en vigueur le 1er octobre 2001) qui avait pour but de rendre plus restric-
tive l’utilisation des souffl euses à feuilles (F 3 10.03). Celles-ci ne peuvent plus 
être utilisées en dehors de la période allant du 1er octobre au 31 janvier (voir 
annexe).

En ville de Genève, les services municipaux, tels que la Voirie – Ville pro-
pre ou le Service des espaces verts et de l’environnement (SEVE), emploient les 
souffl euses à feuilles en automne, en regard des chutes de feuilles mortes impor-
tantes pendant cette saison.

La Voirie – Ville propre a pour règle de ne pas utiliser ces engins près des bâti-
ments d’habitation. Ils sont plutôt dévolus au travail de bords de routes et trottoirs 
proches de plantations d’arbres.

Le souffl age des feuilles en ces zones permet de les évacuer rapidement, en 
particulier lorsqu’il y a des véhicules parqués en bord de trottoirs. En effet, dans 
ces cas-là, le travail de balayage manuel serait nettement plus important.

Mais, souvent, les souffl euses à feuilles sont utilisées par des concierges 
d’immeubles privés ou d’autres personnes chargées de l’entretien des cours ou 
des espaces verts privés. Dans ces cas, la résonance est telle que le bruit en devient 
insupportable. Lorsque la Voirie – Ville propre a connaissance de tels faits, elle 
intervient auprès des régies concernées afi n de les sensibiliser et de les inviter à 
éviter de telles nuisances.
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Les nouvelles générations de souffl euses à feuilles mortes sont, par ailleurs, 
nettement moins bruyantes et consomment peu de carburant.

Depuis l’automne 2002, date de la question écrite de M. Roberto Broggini, la 
Voirie – Ville propre ne reçoit de plaintes concernant l’usage des souffl euses que 
dans un nombre insignifi ant de cas. 

Quant à l’engagement de chômeurs ou de personnes astreintes à des travaux 
d’utilité publique pour une période ponctuelle, cela pose quelques problèmes en 
fonction des disponibilités de locaux. Les infrastructures de réception sont extrê-
mement limitées et ne permettent pas, pour la plupart des dépôts de nettoiement, 
de recevoir de personnel supplémentaire en nombre.

Cependant, des projets sont à l’étude, avec l’Offi ce cantonal de l’emploi, pour 
tenter de trouver des solutions viables dans le cadre d’emplois de solidarité sur le 
marché du travail complémentaire. La Voirie – Ville propre souscrit à la demande 
de M. Roberto Broggini et va étudier la mise en place d’équipes d’intervention 
automnale, par le biais des emplois de solidarité évoqués ci-avant.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Pierre Maudet

Le 31 octobre 2007.

Annexe mentionnée
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